
 

 RAPPORT D’ETUDE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE – 
ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE 
LOIRE-AUTHION (49) 

 

V1 – Février 2023 

Rapport d’étude 

 



 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT 

Projet ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE – Site de Loire-Authion 

Maître d’Ouvrage APIJ 

Document Étude de pollution olfactive 

Référence RT25-APIJ-2023 

Version Version 1 Date Février 2023 

REVISION DU DOCUMENT 

Version Date Rédacteur(s) 
Qualité du 

rédacteur(s) 
Contrôle Modifications 

1 24/02/2023 
L. ARMAND 

V. MICHAUD 

Technicien 

Ingénieur 

V.MICHAUD 

F.BERTRAND 
Version initiale 

      

      

 

 



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE LOIRE-AUTHION | Rapport d’étude PAGE 1 

 

SOMMAIRE 

1. Introduction ........................................................................ 3 

2. Méthodologie de la campagne de mesures .......................... 4 

2.1. PROGRAMME D’INVESTIGATION .......................................................... 4 

2.2. MESURES ET ANALYSES OLFACTOMETRIQUES ....................................... 7 

2.2.1. Méthode d’échantillonnage ..................................................................... 7 

2.2.2. Méthode d’analyse .................................................................................. 7 

2.3. MESURES CHIMIQUES ....................................................................... 8 

2.4. CARTOGRAPHIE DES ODEURS ............................................................. 8 

2.4.1. Principes et méthodes ............................................................................. 8 

2.4.2. Conditions météorologiques .................................................................... 9 

3. Résultats ........................................................................... 11 

3.1. MESURES OLFACTOMETRIQUES ........................................................ 11 

3.2. MESURES CHIMIQUES ..................................................................... 12 

3.2.1. Mesures de sulfure d’hydrogène (H2S) .................................................. 12 

3.2.2. Mesures d’ammoniac (NH3) et d’amines totales .................................... 13 

3.2.3. Mesures de mercaptans......................................................................... 13 

3.3. QUALIFICATION DES ODEURS .......................................................... 14 

4. Conclusions ....................................................................... 15 

5. Annexes ............................................................................ 16 

 

 

  



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE LOIRE-AUTHION | Rapport d’étude PAGE 2 

 

FIGURES 

Figure 1 : Localisation des points de mesures .............................................................................. 5 

Figure 2 : Illustration des types de prélèvement ........................................................................... 7 

 

TABLEAUX 

Tableau 1 : Programme d’investigation réalisé ............................................................................. 6 

Tableau 2 : Méthodologie de prélèvement et d’analyse des mesures physico-chimiques .................... 8 

Tableau 3 : Échelle de référence des intensités olfactives selon la norme AFNOR NF X 43-103 ........... 9 

Tableau 4 : Conditions météorologiques relevées durant les campagnes de mesures ...................... 10 

Tableau 5 : Concentrations d’odeurs mesurées .......................................................................... 11 

Tableau 6 : Résultats des mesures en H2S ................................................................................. 12 

Tableau 7 : Résultats des mesures en NH3................................................................................. 13 

 

 



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE LOIRE-AUTHION | Rapport d’étude PAGE 3 

 

1. Introduction 

Le ministère de la Justice a mis en place un programme immobilier pénitentiaire, lancé en octobre 

2018, prévoyant la réalisation de 15 000 nouvelles places de prisons. Dans le cadre de ce programme 

immobilier, il est prévu de créer un nouveau centre de détention, situé à Loire-Authion (49).  

Dans le cadre de ce projet immobilier, l’APIJ (Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice) 

souhaite réaliser une étude permettant d’évaluer l’impact olfactif de toutes les sources pouvant se 

trouver dans l’environnement du futur centre. 

La présente étude a été réalisée en 3 phases qui sont : 

▬ La phase préparatoire, permettant : 

− D’analyser la zone et son environnement sur la base de collectes de données 

existantes et de prises de contacts locaux ; 

− D’établir le périmètre de l’étude ; 

− De définir la localisation des points de mesures de la campagne de mesure ; 

− De mettre en place une campagne de mesure. 

Cette phase de préparation a fait l’objet d’une note méthodologique1, incluant une proposition 

de plan d’échantillonnage, transmise et validée par l’APIJ.  

▬ La phase prospection, au cours de laquelle une campagne de mesures a été réalisée 
comprenant : 

− La réalisation de prélèvements d’air pour des analyses olfactométriques et 

chimiques (composés H2S, mercaptans, NH3 et amines totales) ; 

− La réalisation d’observations olfactives sur le domaine d’étude par 2 intervenants 

experts d’EGIS. 

▬ La phase synthèse, où un rapport de restitution est constitué (détaillant les méthodes 
utilisées, l’ensemble des moyens mis en œuvre, les caractéristiques et les résultats de la 

campagne).  

Le présent document décrit la méthodologie, les moyens mis en œuvre, les 

caractéristiques et les résultats de la campagne de mesures réalisée dans le cadre de cette 

étude.  

  

 
1 Note méthodologique EGIS : « Note méthoho_APIJ_Loire_Authion_CGER_2 », 2023 
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2. Méthodologie de la campagne de mesures 

2.1. Programme d’investigation 

Afin de réaliser le diagnostic olfactif du site, le plan d’échantillonnage prévoyait la réalisation, sur 5 

points de mesures, de : 

▬ Mesures olfactométriques destinées à caractériser la persistance des odeurs ; 

▬ Mesures physico-chimiques destinées à caractériser et quantifier les substances 
présentes ; 

▬ Cartographies des odeurs dans l’environnement du projet. 

La figure suivante décrit la localisation des points de mesures et d’observations. Ces localisations ont 

fait l’objet d’une validation par l’APIJ préalablement à la réalisation de la campagne de mesures. 
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Figure 1 : Localisation des points de mesures 
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Le programme d’investigation réalisé et les points de mesures retenus sont décrits dans le tableau 

suivant. 

Tableau 1 : Programme d’investigation réalisé 

Dénomination Photographie 
Paramètre 

mesuré 
Date et heure 

Point 1 

 

Odeurs 
01/02/2023 

15h10-15h15 

Chimie 
01/02/2023 

14h37-15h37 

Point 2 

 

Odeurs 
01/02/2023 

11h10-11h15 

Chimie 
01/02/2023 

11h05 – 12h05 

Point 3 

 

Odeurs 
01/02/2023 

13h05-13h10 

Chimie 
07/07/2022 

12h23 – 13h55 

Point 4 

 

Odeurs 
01/02/2023 

11h30-11h35 

Chimie 
01/02/2023 

11h25 – 12h25 

Point 5 

 

Odeurs 
01/02/2023 

14h50-14h55 

Chimie 
01/02/2023 

14h43-15h53 

 

La cartographie des odeurs a été réalisée en parallèle de la mise en œuvre des mesures physico-

chimiques. Ainsi, 1 tournée a été réalisée. 
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2.2. Mesures et analyses olfactométriques 

2.2.1. Méthode d’échantillonnage 

Pour les mesures olfactométriques, l’air odorant à analyser est prélevé conformément à la norme 

AFNOR NF EN 13725. Pour éviter toute contamination de l’air prélevé, le prélèvement est effectué 

avec un système de caisson poumon évitant tout contact entre l’air prélevé et le système de 

pompage. L’échantillon d’air est alors stocké dans des sacs en Nalophan inertes vis-à-vis des odeurs, 

dans un endroit protégé des rayons du soleil. 

Selon la configuration de la source, les prélèvements d’une campagne de mesure peuvent être 

réalisés :  

▬ En piquage à l’aide d’une ligne d’échantillonnage directement positionnée dans la conduite ; 

▬ En ambiance en échantillonnage direct au sein de l’ouvrage ; 

▬ En chambre ventilée pour caractériser les émissions liées aux surfaces des bassins. 

Ces systèmes de prélèvements sont illustrés sur la figure suivante. 

 

 

Prélèvement en piquage 

 

Prélèvement en chambre 

ventilée 

 

Prélèvement en ambiance 

Figure 2 : Illustration des types de prélèvement 

Au cours cette campagne de mesures, seuls des prélèvements en ambiance ont été réalisés. 

2.2.2. Méthode d’analyse 

Les tests olfactométriques consistent à rechercher le facteur de dilution à appliquer à chacun des 

échantillons pour ramener son odeur au niveau du seuil de détection. 

La concentration d’odeur d’un mélange odorant (Cod) est obtenue en multipliant le facteur de dilution 

(F) par l’Unité d’Odeurs Européenne (1 ouE/m3). 

Cod = F x 1 ouE/m3 

Cette mesure traduit la persistance de l’odeur, c’est-à-dire sa propriété à être perçue à 

plus ou moins grande distance de la source. 

Les mesures ont été effectuées sous la forme de tests olfactométriques, à l’aide d’un jury comprenant 

au minimum 4 personnes sélectionnées sur la base de leur variabilité et leur sensibilité individuelles 

parmi la population générale.  

Les échantillons d’air à analyser ont été présentés en aveugle aux membres du jury de nez à l’aide 

d’un olfactomètre dynamique permettant de réaliser des dilutions calibrées, reproductibles et de 
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présenter les mélanges odorants dans des masques en verre garantissant l’isolement des 

observateurs vis-à-vis des odeurs extérieures. 

Les tests ont été réalisés dans les Conditions Normales d’Olfactométrie (CNO, 20 °C et 1 Atm) et les 

concentrations d’odeurs sont exprimées sous ces conditions. Les mesures ont été répétées 3 fois 

pour chaque membre du jury et pour chaque échantillon. 

2.3. Mesures chimiques 

Les types de prélèvement et caractéristiques associées aux analyses pratiquées sont décrits dans le 

tableau suivant. Une fois prélevés, les échantillons ont été acheminés au laboratoire d’analyses Tera 

Environnement.  

Composés 
Supports de 

prélèvement 
Norme 

Technique 

analytique 

Limite de 

quantification 

théorique 

Sulfure 

d’hydrogène 

(H2S) 

Piégeage par 
solution de 

CdSO4 

Interne 
suivant 

Metropol 

014  

Analyse 

Spectrophotométrie 

UV-Visible 

50 ppb en solution soit 

par exemple 83 µg/m3 

pour barbotage 1h à 1 

L/min 

Mercaptans et 

soufrés2 (R-SH) 
Prélèvement 
sur tube GAS 

NF EN ISO 

16017-1 

Analyses ATD/GC-

MS 

1 ng par support soit 

0,5 µg/m3 pour 

prélèvement 20 min à 

0.1L/min 

NH3 et amines3 
Piégeage par 

solution d'EDI 

Adapté de 
NF X 43-

303  

Analyse 

chromatographie 

ionique 

10 ppb en solution soit 

17 µg/m3 pour 

barbotage 2h à 1L/min 

Tableau 2 : Méthodologie de prélèvement et d’analyse des mesures physico-chimiques  

2.4. Cartographie des odeurs 

2.4.1. Principes et méthodes 

Les odeurs perçues dans l’environnement sont quantifiées en termes : 

▬ D’intensité olfactive (référents olfactifs décrits dans la norme AFNOR NF X 43-103) ; 

▬ De concentration d’odeurs (exprimée en unités d’odeurs par mètre cube d’air). 

Des relevés météorologiques (vitesse et direction du vent) et topographiques (positionnement GPS) 

sont systématiquement effectués sur chaque point d’observations.  

La méthode proposée pour réaliser ces mesures d’odeurs dans l’environnement est reproductible. 

Ainsi, les résultats de cette campagne peuvent être comparés, par des tests statistiques adaptés, à 

ceux qui pourront être obtenus ultérieurement, par exemple une fois le centre pénitentiaire mis en 

service. Cela permet de suivre et de quantifier dans le temps les éventuelles nuisances ou l’impact 

des aménagements mis en œuvre. 

 
2 Composés mesurés : tert- butylmercaptans, Methanethiol, Ethanethiol, 1- Propanethiol, 2- Propanethiol, 1- 
Butanethiol, 2- Butanethiol,  DMS, CS2, DMDS, DMTS 
3 16 amines + ammonium mesurés : MéthylAmine (MMA), diméthylamine (DMA), triméthylamine (TMA), 
éthylamine (MEA), diéthylamine (DEA), triéthylamine (TEA),éthanolamine (Eoh), diéthanolamine (Dieoh), 
triethanolamine (Tioh), propyl amine (PropA), butylamine (ButA), 2,2-aminoéthoxyéthanol, N,N-
diéthyléthanolamine (DEAE), cyclohexylamine (CHA), morpholine, 3-méthoxypropylamine (MOPA). Ammonium 
(NH4) 
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L’analyse qualitative de l’odeur (origine, apparentement, etc.) est effectuée selon la Norme ISO 

5492 relative à la nomenclature de l’analyse sensorielle.  

Sur chaque point d’observations, les odeurs perçues sont décrites par les intervenants d’EGIS au 

moyen d’un questionnaire. Ce questionnaire permet de décrire :  

▬ La présence ou l’absence d’odeur ; 

▬ L’origine et la nature de l’odeur perçue ; 

▬ L’intensité de l’odeur par rapport à des référents olfactifs ; 

▬ Les caractéristiques olfactives (modalités de la perception olfactive). 

Parallèlement, l’expert précise si les odeurs sont perçues de façon continue (c’est-à-dire à chaque 

inspiration) ou par bouffées (c’est-à-dire sur quelques inspirations). 

L’intensité odorante de chaque odeur est mesurée conformément à la norme AFNOR NF X 43-103 

à partir d’un odorant de référence (Butanol-1) présenté dans des fioles contenant des solutions 

contrôlées de dilutions successives. Chaque fois que l’expert perçoit une odeur, il est invité à indiquer 

la dilution de l’échelle de référence qui se rapproche le plus de l’intensité qu’il vient de percevoir. 

Cette gamme de référence des intensités olfactives est tenue à la disposition de l’expert pendant 

toute la durée des mesures. Elle est constituée de 6 dilutions successives tel que décrit dans le 

tableau suivant. 

Tableau 3 : Échelle de référence des intensités olfactives selon la norme AFNOR NF X 43-103 

Concentration en butanol 

dans l’eau 

(volume/volume) 

Correspondance en 

ppm dans l’air 

Intensité de l’odeur selon la 

norme NF X 43-103 

> 10-2 > 625 Odeur très forte 

10-2 625 Odeur forte 

10-3 60 
Odeur moyenne 

10-4 6 

10-5 6.10-1 

Odeur faible 10-6 6.10-2 

10-7 6.10-3 

2.4.2. Conditions météorologiques 

La vitesse et la direction du vent du jour de l’intervention ont été relevées à l’aide d’un anémomètre 

et d’une girouette et comparées aux mesures de la station météorologique proche et représentative 

du site (station Angers - Macé, située à 23 km au Nord-Est de la parcelle). 

Les mesures météorologiques de terrain sont restituées dans le tableau suivant. 
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Tableau 4 : Conditions météorologiques relevées durant les campagnes de mesures 

Date 

Gamme de 

températures 

observées (°C) 

Gamme de vitesse 

des vents mesurés 

(m/s) 

Origines des vents 

mesurés 

01/02/2023 [7,5-10,3] [1,6-4,2] 
Sud-Ouest / Ouest  

(240 à 270°) 

 

La période de mesures est caractérisée par : 

▬ Des températures comprises entre 7,5 et 10,3°C, soit des températures assez peu favorables 
à la perception des odeurs ;  

▬ Des vitesses de vent majoritairement modestes (de 1,6 à 4,2 m/s) ;  

▬ Des vents essentiellement originaires de secteur Sud-Ouest et Ouest (240 à 270°) lors de la 
campagne. 

Ces relevés sont en accord avec ce qui a été mesuré par la station de mesures locale. Le relevé 

météorologique de la station est consultable en Annexe 1. 
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3. Résultats 

3.1. Mesures olfactométriques 

Les bulletins d’analyse associés aux mesures olfactométriques de cette campagne sont consultables 

en annexe 2. Les concentrations d’odeurs mesurées sont présentées dans le tableau suivant. 

Localisation 

Concentration d’odeurs 

(ouE/m3) 

Campagne 1 

Point 1 – Emprise du projet < 50 

Point 2 – Limite Nord-Est du site < 50 

Point 3 – Limite Sud-Ouest du site < 50 

Point 4 – Limite Sud-Est du site < 50 

Point 5 – Limite Nord-Ouest du site < 50 

Tableau 5 : Concentrations d’odeurs mesurées 

 

Au cours de la campagne, l’ensemble des mesures olfactométriques réalisées ont rendu compte de 

concentrations d’odeur très peu persistantes4, toutes inférieures à la limite de détermination du 

laboratoire d’olfactométrie.  

Dans ces conditions, le projet d’implantation de centre pénitentiaire s’inscrit dans un 

environnement neutre d’un point de vue olfactif.  

  

 

4 D’après notre expérience, nous distinguons quatre niveaux de concentration d’odeur : 

- Concentration d’odeurs inférieure à 500 ouE/m3 : Odeurs très peu persistantes  

- Concentration d’odeurs comprise entre 500 et 1 000 ouE/m3 : Odeurs peu persistantes 

- Concentration d’odeurs comprise entre 1 000 et 10 000 ouE/m3 : Odeurs persistantes 

- Concentration d’odeurs supérieure à 10 000 ouE/m3 : Odeurs très persistantes 
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3.2. Mesures chimiques 

Les résultats des mesures chimiques sont présentés dans les tableaux suivants. Les rapports du 

laboratoire d’analyse sont disponibles en annexe du présent rapport. 

3.2.1. Mesures de sulfure d’hydrogène (H2S) 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures en H2S réalisées lors de la campagne de 

mesures. 

LOCALISATION 

CONCENTRATION EN H2S (µg/m3) 

CAMPAGNE 1 

Point 1 – Emprise du projet < 87.7 

Point 2 – Limite Nord-Est du site < 81.1 

Point 3 – Limite Sud-Ouest du site < 40.4 

Point 4 – Limite Sud-Est du site < 83.6 

Point 5 – Limite Nord-Ouest du site < 68.1 

VLEP 8 h (INRS, 2020)5 7 000 

Tableau 6 : Résultats des mesures en H2S 

 

Les concentrations en H2S relevées au cours de la campagne traduisent une absence de détection de 

ce composé.  

L’ensemble des concentrations en H2S mesurées sont en effet inférieures à la limite de 

quantification du laboratoire (40 à 88 µg/m3 selon le point), et donc de fait très largement 

inférieures à la VLEP de ce composé (7 000 µg/m3). 

  

 
5 https://substances.ineris.fr/fr/substance/1096 
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3.2.2. Mesures d’ammoniac (NH3) et d’amines totales 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures en NH3 et en amines totales réalisées lors de 

la campagne de mesures. 

LOCALISATION 

CONCENTRATION EN 

NH3  (µg/m3) 

CONCENTRATION EN 

AMINES  (HORS NH3) (µg/m3) 

CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 1 

Point 1 – Emprise du projet < 15.2 < 15.2 

Point 2 – Limite Nord-Est du site < 153 < 15.3 

Point 3 – Limite Sud-Ouest du site < 10.1 < 10.1 

Point 4 – Limite Sud-Est du site < 155 < 15.5 

Point 5 – Limite Nord-Ouest du site < 1 323 < 13.2 

VLEP 8 h (INRS, 2020)6 7 000 n.c. 

Tableau 7 : Résultats des mesures en NH3 

 

Les concentrations en NH3 et d’amines relevées au cours de la campagne traduisent une absence de 

détection de ces composés. A noter cependant dans le rapport d’analyse la présence de sodium dans 

certains échantillons qui a entrainé une augmentation de la LQ.  

Néanmoins l’ensemble des concentrations en NH3 mesurées sont en effet inférieures à la 

limite de quantification du laboratoire (10 à 1 300 µg/m3 selon le point), et donc de fait 

très largement inférieures à la VLEP de ce composé (7 000 µg/m3). 

 

3.2.3. Mesures de mercaptans 

Les analyses de mercaptans ont été réalisées au cours de la campagne de mesures sur l’ensemble 

des 5 points. Les résultats montrent une absence de détection de l’ensemble des composés 

mesurés7 à l’exception du Disulfure de Carbone (CS2) pour lequel une faible concentration 

(5.4 µg/m3) a été mesurée au niveau du point n°1. 

Au regard des faibles concentrations mesurées, le contexte d’étude est considéré comme typique de 

ce qui est usuellement observé en air atmosphérique. A titre de comparaison, la VLEP8 du CS2 est 

de 15 000 µg/m3. 

  

 
6 https://substances.ineris.fr/fr/substance/390 
7 Composés mesurés : 1-Butanethiol, 1-Propanethiol, 2-Propanethiol, DMDS, DMTS, DMS, 
Ethanethiol, Méthanethiol, Tert-Butanethiol et Disulfure de Carbone 
8 https://www.inrs.fr/publications/bdd/fichetox/fiche.html?refINRS=FICHETOX_12&section=VLEPMesurage 
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3.3. Qualification des odeurs 

Des observations olfactives ont été réalisées lors de la réalisation des prélèvements gazeux.  

Lors de cette campagne de mesures, aucune odeur n’a été perçue par l’un des deux experts 

Egis, et ce au niveau des 5 points de mesures comme dans la bande d’un kilomètre autour 

du site. 

En effet, une circulation lente en voiture, fenêtres ouvertes, a été réalisée sur l’ensemble des voies 

de circulation situées dans la bande d’étude de 1 km et cette recherche n’a pas mis en évidence 

d’odeurs ni d’activités usuellement associées à l’émission d’odeurs.  

Néanmoins, les échanges réalisés avec des riverains à l’occasion de cette qualification des 

odeurs font mention de la survenue d’odeurs occasionnelles liées aux épandages agricoles, 

d’intensité acceptable et associées à une fréquence de survenue relativement faible. 
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4. Conclusions 

Dans le cadre de la future création d’un centre de détention sur la commune de Loire-Authion, 

l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) a sollicité EGIS afin d’objectiver les nuisances 

olfactives des sources présentes à proximité de la parcelle d’implantation.  

Pour répondre à cette demande, EGIS a réalisé une étude olfactive qui a consisté à :  

▬ Réaliser des prélèvements d’air, suivis d’analyses olfactométriques et 
chimiques au droit de la parcelle et dans son environnement (5 points de mesures) : 

− Mesures olfactométriques ; 

− Mesures de l’hydrogène sulfuré l’H2S ; 

− Mesures des mercaptans R-SH ; 

− Mesures de l’ammoniac NH3 et des amines ; 

− Mesures des mercaptans 

▬ Réaliser des observations olfactives par un juré de 2 intervenants EGIS. 

 

Réalisée le 1er février 2023, l’intervention a eu lieu au cours de journée présentant des températures 

plutôt faibles et des vents faibles) et a mis en évidence : 

▬ Pour les mesures de concentrations d’odeurs : Une absence totale d’odeurs 
détectées (concentrations < 50 ouE/m3). 

▬ Pour les mesures de composés chimiques : 

o D’une absence de détection d’H2S (Concentrations < 88 µg/m3, très 

largement inférieures à la VLEP de ce composé (7 000 µg/m3)) ; 

o D’une absence de détection de NH3 et d’amines (Concentrations < 10 à 
1 300 µg/m3. LQ variable en raison de la présence de sodium dans certains 
échantillons. Concentrations très largement inférieures à la VLEP de ce composé 

(7 000 µg/m3)) ; 

o Une absence de détection de la quasi-totalité des mercaptans à l’exception 
du disulfure de carbone (CS2) pour lequel une faible concentration a été mesurée 
au niveau du point n°1 (5.4 µg/m3, très largement inférieure à la VLEP de ce 
composé (15 000 µg/m3). 

▬ Pour la tournée de qualification des odeurs : une absence de perception d’odeurs 
au cours de la tournée réalisée, au niveau des 5 points de mesures comme dans 
la bande d’un kilomètre autour du site. Les échanges réalisés avec des riverains à 
l’occasion de cette qualification des odeurs font néanmoins mention de la survenue 

d’odeurs occasionnelles liées aux épandages agricoles, d’intensité acceptable et associées 
à une fréquence de survenue relativement faible. 

 

Ainsi, dans les conditions d’observation rencontrées le 1er février 2023, la campagne de 

mesures réalisée nous indique que la parcelle du projet s’inscrit dans un environnement 

neutre d’un point de vue olfactif, associé à une qualité de l’air typique de ce qui est 

usuellement observé. 
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5. Annexes 

Annexe 1 : Relevé de la station météorologique d’Angers-Marcé (49) 

Le 01/02/2023 
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Annexe 2 : Bulletins d’analyses olfactométriques
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Annexe 3 : Bulletins d’analyses physico-chimiques
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